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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE POLIÉNAS (Isère)  
 

L'an deux mille vingt-cinq, le cinq novembre à dix-neuf heures trente minutes. 
Le Conseil Municipal de la commune de POLIÉNAS (Isère), dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire, salle du conseil, sous la présidence de Monsieur Lionel 
ARGOUD, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30 octobre 2025. 

Présents : MM. Lionel ARGOUD, Patrick CHABERT, Mme Danièle ALLIBE, M. Ludovic GIRY, Mme Sophie CORBIN, 
M. Philippe JOSSAUD, Mmes Delphine HONORÉ, Isabelle MANGIONE, M. Florent BEST, Mmes Hélène  
REY-GIRAUD, Catherine ESCALA, M. Hubert CHARVET. 
Absents : Mme Christelle TAVEL (qui a donné pouvoir à Mme Delphine HONORÉ), M. Michaël COUTET (qui a 
donné pouvoir à M. Florent BEST) et M. Bruno FANTIN. 
 
Le quorum étant atteint, M. le Maire déclare la séance ouverte. Il fait circuler la fiche de présence de la séance 
pour signature par les élus.  
 
Le conseil municipal désigne à l’unanimité le secrétaire de cette séance : M. Hubert CHARVET. 
 
Il fait signer le procès-verbal au secrétaire de séance de la précédente séance du 10/09/2025, Mme Hélène  
REY-GIRAUD, en demandant aux élus s’ils ont d’éventuelles remarques : approuvé à l’unanimité. 
 
M. le Maire indique qu’il n’y a pas de modification à l’ordre du jour. 
 
 

LISTE DES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU 05/11/2025 : 

 

 CM05112025-01 : Délibération pour définir les conditions tarifaires des festivités de fin d’année organisées 
par la Commission Action Sociale ; 

 CM05112025-02 : Délibération pour signer la convention de participation financière aux frais de 
fonctionnement du Centre Médico Scolaire de St Marcellin pour l’année scolaire 2025/2026 ; 

 CM05112025-03 : Délibération pour signer la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage du CEN dans le 
cadre des actions sur le site ENS Marais de Montenas (SL097) ; 

 CM05112025-04 : Délibération pour donner un accord sur la garantie d’emprunt de la SDH pour son 
opération de construction de logements sociaux. 

 
 
  

Nombre de conseillers : 
En exercice 15 
Présents 12 
Procuration 02 
Votants 14 
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Délibération n° CM05112025-01 : 
Objet : conditions tarifaires des festivités de fin d’année organisées par la Commission Action Sociale  
 
Le Maire rappelle que la Commission Action Sociale organise chaque année un repas gratuit en faveur des 
séniors de la commune âgés de 68 ans et plus. Cette année, il se tiendra le dimanche 7 décembre à la salle des 
fêtes. Il est proposé aux séniors la possibilité d’être accompagnés par une ou des personnes qui ne remplissent 
pas les conditions d’octroi d’un repas gratuit. 
Il indique qu’après consultation de plusieurs traiteurs, les 3A à CHATTE (Isère) a été retenu avec un coût le moins 
disant qui s’élève à 35 euros par repas. Il est donc proposé de fixer la participation financière pour une personne 
accompagnante au même prix de 35 euros.  
Il est précisé que l’animation musicale sera assurée, comme chaque année, par l’association « Musiques à 
facettes » à LA FRETTE (Isère) pour un montant de 480 euros. 
Par ailleurs, la composition des colis des séniors, âgés au minimum de 75 ans, se poursuit. La distribution 
interviendra la semaine après le 7 décembre 2025. 
Enfin, une cérémonie se tiendra le samedi 8 novembre prochain au foyer, pour fêter les 90 ans des doyens de la 
commune. Un cadeau leur sera remis et le verre de l’amitié leur sera offert. 
Le Maire rappelle que toutes les dépenses liées aux festivités organisées par la Commission Action Sociale ont 
été budgétisées sur le budget principal de la commune. 
Cet exposé étant entendu, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- DÉCIDE D’OFFRIR un repas aux aînés âgés au minimum de 68 ans en 2025 résidant sur la commune 
ainsi qu’aux membres de la Commission Action Sociale, 

- FIXE le montant de la participation à 35 euros pour une personne accompagnante, règlement par 
chèque qui sera encaissé sur le budget principal de la commune,   

- DÉCIDE D’OFFRIR un colis aux aînés âgés au minimum de 75 ans en 2025 qui sera distribué par les 
membres de la Commission Action Sociale, 

- VALIDE la cérémonie organisée pour célébrer les 90 ans des doyens de la commune et de leur offrir 
un cadeau individuel ainsi que le verre de l’amitié, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ces festivités de fin d’année 
organisées par la Commission Action Sociale, dont les commandes à intervenir avec les différents 
prestataires, pour permettre leur bonne organisation, et lui donne tout pouvoir à cet effet. 

 
Ainsi fait et délibéré en Mairie le jour, mois et an ci-dessus.  
 
Délibération n° CM05112025-02 : 
Objet : Signature de la convention de participation financière aux frais de fonctionnement du Centre Médico 
Scolaire de St Marcellin pour l’année scolaire 2025/2026 
 
Le Maire rappelle que depuis l’année scolaire dernière, la commune participe aux frais de fonctionnement du 
Centre Médico Scolaire (CMS) de Saint-Marcellin. 
 
A ce titre, la ville de Saint-Marcellin nous a adressé la convention pour la participation aux frais de 
fonctionnement du Centre Médico Scolaire pour l’année scolaire 2025/2026 dont le montant est fixé par 
délibération n° 2020_040 du conseil municipal de Saint-Marcellin en date du 17 juillet 2020 : 
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- Coût par élève : 3,70 euros  
- Nombre d’élèves inscrits à la rentrée scolaire 2025/2026 : 85 
- Montant de la participation : 3,70 * 85 = 314,50 euros 

Cet exposé étant entendu, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir pour la participation financière aux 
frais de fonctionnement du CMS de Saint-Marcellin pour l’année 2025/2026 ; 

- DIT que la somme de 314,50 euros (ci, trois cent quatorze euros et cinquante centimes) sera imputée 
sur le budget principal ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux démarches comptables et administratives pour le 
versement de cette participation. 

Ainsi fait et délibéré en Mairie le jour, mois et an ci-dessus.  
 

Délibération n° CM05112025-03 : 
Objet : Signature de la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le CEN – Site ENS Marais Montenas 
(SL097) – Année 2026 
 
Le Maire rappelle la convention n° SPN-2025-068 portant intégration du site du Marais de Montenas dans le 
réseau des Espaces Naturels et Sensibles (ENS) du Département de l’Isère. Le site a été classé « ENSL à vocation 
patrimoniale » avec comme objectif principal la conservation du patrimoine naturel (peu d’accueil). 
 
Pour l’aider, la Commune a sollicité le Conservatoire d’Espaces Naturels de l’Isère (CEN) qui met son expérience 
de gestionnaire d’ENS à disposition des partenaires qui œuvrent pour la conservation et la gestion de leurs 
espaces naturels en Isère. L’association CEN Isère a vocation statutaire principale « d’apporter une assistance 
technique aux collectivités locales, aux administrations et aux associations du département de l’Isère sous 
forme de conseils, de propositions et de collaboration pour la préparation de dossiers et la mise en forme de 
documents, la réalisation d’études dès lors qu’elles s’inscrivent dans un projet d’intervention de gestion, la 
définition opérationnelle des projets et le suivi des réalisations ». 
 
Aussi, le CEN propose à la Commune de signer une convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour mener 
à bien les actions en 2026 en tant qu’assistant à la maîtrise d’ouvrage pour la gestion du site pour le compte 
de la commune, dont le budget prévisionnel est le suivant : 
 

Code opération Type Description de l’action Coût HT 
SE8 I Etude de faisabilité pour la renaturation aval du marais : 

(AMO = 4 jours * 625 €) 
2 500.00 € 

SE3 F Suivi de la qualité des eaux et des sédiments : 
(AMO = 2 jours * 625 €) 

 

1 250.00 € 

SE1 et SE4 F Protocole flore (Rhoméo) et suivi phytosociologique  
(5 jours * 575 € + 1 jour * 675 €) 

3 550.00 € 

AD11, AD12, AD13 F Suivi administratif et technique  
(3 jours * 625 €) 

1 875.00 € 

Coût total des opérations : 
dont F (fonctionnement) = 
dont I (investissement) = 

9 175.00 € 
6 675.00 € 
2 500.00 € 
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Il est rappelé que ces actions sont inscrites dans le plan de gestion qui a été établi initialement sur la période  
2024-2033, mais dont la période a été repoussée à 2025-2034, suite à la mise en place du schéma 
départemental des ENS de l’Isère au cours de l’année 2024. Actuellement, ce plan de gestion n’est pas encore 
validé par le Département. La Commune et le CEN ont néanmoins ciblé les actions qui semblent les plus 
prioritaires à réaliser en 2026. 
Il est précisé que la convention n° SPN-2025-068, avec le Département de l’Isère, prévoit une aide financière 
pour la réalisation des actions. Par conséquent, aucune action et aucun paiement n’interviendront sans la 
validation du Département de l’Isère. La signature de la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec 
le CEN n’interviendra donc qu’après validation du Département de l’Isère et sera établie pour une durée d’un 
an. 
La commission extra-municipale « ENS MARAIS MONTENAS », composée de 7 membres, est chargée du suivi 
administratif et technique, et de l’accompagnement du CEN dans leurs actions sur le site. 
Cet exposé étant entendu, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- DEMANDE la validation au Département de l’Isère des actions proposées dans la 
convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le CEN, pour l’année 2026, sur le site ENS 
Marais de Montenas (SL097), 

- SOLLICITE Monsieur le Président du Département d’lsère pour l’octroi de subventions 
relatives à ces actions, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec 
le CEN après la validation et l’octroi de subventions par le Département d’Isère, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes décisions et à signer tous documents 
afférents à ce dossier pour permettre sa mise en œuvre. 

Ainsi fait et délibéré en Mairie le jour, mois et an ci-dessus.  
 

Délibération n° CM05112025-04 : 
Objet : GARANTIE D’EMPRUNT DE LA SDH – opération de construction de 14 logements sociaux 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'article 2305 du Code civil ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° CM20032024-07 prise en séance du 20 mars 2024 donnant son 
accord de principe sur la garantie d’emprunt ; 
Vu le Contrat de Prêt N° 177202 en annexe signé entre : SOCIETE DAUPHINOISE POUR L’HABITAT ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;  

DÉLIBÈRE 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la COMMUNE DE POLIENAS accorde sa garantie à hauteur de 50,00 % 
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 879 698,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
Contrat de prêt N° 177202 constitué de 4 Lignes du Prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 939 849,00 euros augmentée 
de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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Caractéristiques financières : 
 

 
 
Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

Adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 
 
 
  

PLUS PLUS Foncier
Montant du prêt                      660 254.00 €                      293 847.00 € 
Durée 40 ans 60 ans
Taux d'intérêt actuariel annuel LA +60 pdb LA +25 pdb
Taux annuel de progressivité 0.50% 0.50%
Durée du préfinancement Sans Sans
Périodicité des échéances Annuelle Annuelle
Garantie Commune POLIENAS 50%                      330 127.00 €                      146 923.50 € 
Garantie CC ENTRE BIEVRE ET RHONE 50%                      330 127.00 €                      146 923.50 € 
Double Révisabilité OUI OUI

PLAI PLAI Foncier
Montant du prêt                      698 437.00 €                      227 160.00 € 
Durée 40 ans 60 ans
Taux d'intérêt actuariel annuel LA -20 pdb LA +25 pdb
Taux annuel de progressivité 0.50% 0.50%
Durée du préfinancement Sans Sans
Périodicité des échéances Annuelle Annuelle
Garantie Commune POLIENAS 50%                      349 218.50 €                      113 580.00 € 
Garantie CC ENTRE BIEVRE ET RHONE 50%                      349 218.50 €                      113 580.00 € 
Double Révisabilité OUI OUI
Les taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base d'un taux du Livret A à
2,4% au 1er Mars 2025 et sont susceptibles d'être actualisés à la date d'établissement des contrats de
prêt, en cas de variation du taux du Livret A avant cette date. Les taux d'intérêt et de progressivité seront
ensuite révisables, pendant toute la durée de remboursement des prêts, en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%.
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ANNEXE délibération n° CM05112025-04  
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Décision n° 2025-006 du 11 septembre 2025 – pour information : 
 

DÉCISION PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
article l.2122-22 du code général des collectivités territoriales : 

 
En vertu de la délibération n° CM26042023-09 du Conseil municipal du 26 avril 2023 déterminant les 
délégations du Conseil municipal consenties au Maire, 
Vu l’alinéa 4 de ladite délibération n° CM26042023-09 du Conseil municipal autorisant Monsieur le Maire à 
« prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 
 
Le Maire décide : 
-De valider l’avenant n°02 de l’entreprise du lot n° 01 SAS ROLAND TOMAI portant sur des prestations non 
réalisées : 

 Repose du portail y compris mise en œuvre d’un massif permettant la fixation de la butée, 
 Prévoir la reprise du revêtement en enrobé y compris raccordement. 

- De signer l’avenant n°02 pour un montant de - 1 1073.22 euros HT soit - 1 287.86 euros TTC, représentant une 
moins-value du marché public de travaux de l’opération de réhabilitation et l’amélioration thermique de la salle 
des fêtes. 
- De signer l’ensemble des documents nécessaires afférents à la mise en œuvre de cette décision 
 
Point RH 
Point d’information : 

Commission URBA  -Tableaux de septembre/octobre 2025 : pour avis et remarques 
-Restitution de l’enquête publique PLUi : 
Mercredi 12 novembre à 15h 

Commission TRAVAUX -Travaux SDF  
-Lancement du projet d’extension de la vidéoprotection et de la 
fibre (1ère phase)  
-Clôture BALTHAZARD : mise en place des badges 
-Pose des illuminations par SOBECA : 24 et 25 novembre 2025 
-Batiwatt TE38 : Bilan patrimonial :  
le vendredi 14 novembre à 16h30 
-ACHAT GROUPE ELECTRICITE 2026-2029 avec le TE38 : 
A partir du mois de janvier 2026 
-Mission de mise à jour de la voirie lancée en 2025 : Report en 2026 
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Commission FINANCES -Toutes les demandes de versement de subventions sont faites. 
-reçu convention de la Région nous attribuant gratuitement le 
barnum (coût 1327€) suite à notre demande. 

Commission ACTION SOCIALE 

 

-Cérémonie des 90 ans : Samedi 8 novembre à 15h au FOYER 
-Repas des aînés : Dimanche 7 décembre à la SDF 
-Distribution des colis : semaine suivante 

Commission SCOLAIRE -Rencontre des parents d’élève  
-Temps d’échange avec le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Isère : 
Jeudi 13 novembre à 17h30 au lycée Pierre Beghin de Moirans 

Commission INFO-COM 
 

-A revoir les règles pour les encarts publicitaires (et les tarifs) : 
*Encaissement des recettes par la mairie 
*Contrat d’engagement à faire signer aux pretataires 

Commission ANIMATION -Réunion CDF pour les animations : 
-Marché de noël du samedi 29 novembre 2025 
-Fest’in 2026 

Commission PATRIMOINE -Prochaine commission du patrimoine 
Vendredi 7 novembre à 19h au foyer 

ADMINISTRATIF 
 

-Point AGENDA 
-Destruction des nids de frelons asiatiques : 
AGFI (Théodore DELAVAL) / SMVIC  

 
PROCHAIN CM : mercredi 17 décembre 2025 à 19h30 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

  
Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal du ………….…………………arrêté le …………………………………… 
 

Signatures : 
 

Monsieur le Maire, Le secrétaire de séance, 
Lionel ARGOUD 
 
 
 
 
 
 

Hubert CHARVET 

 
Affiché à la porte de la Mairie le  


